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Chers Boussièroises et Boussièrois

En cette année riche en élections, je vous félicite de vous être déplacés aussi nombreux pour 
voter, nous sommes au-dessus de la moyenne nationale et je salue votre participation. 

Vous pourrez lire dans ce bulletin une explication sur l’état des finances de notre collectivité. 
Vous constaterez que nous veillons à maintenir un taux d’imposition bas tout en compensant 
les baisses de dotations. Nous devons aussi anticiper les transferts de compétences vers la 
CAGB qui ne manqueront pas de s’accompagner de transferts financiers.

Effectivement, le transfert des compétences eau et assainissement vers la CAGB est en bonne 
voie, et comme nous avons assumé nos responsabilités et mis aux normes nos équipements, 
il s’accompagnera d’une baisse très significative des tarifs, étalée sur plusieurs années. Une 
affaire bien anticipée dont nous ne pouvons que nous satisfaire et qui souligne l’importance de 
voir le côté positif des choses. 

Nous oublions bien trop souvent la chance que nous avons de vivre dans un pays qui est l’un 
des plus protecteurs au monde. Nous sommes plus prompts à râler après la sécurité sociale 
qu’à la remercier d’assurer la prise en charge de nos frais de santé. Peu de citoyens du monde 
ont cette chance, et ce n’est qu’un exemple. 

Pour son discours inaugural, John Fitzgerald Kennedy a dit : « ne vous demandez pas ce que 
votre pays peut faire pour vous, mais demandez-vous ce que vous pouvez faire pour votre 
pays. ». Je crois que nous ferions bien de nous inspirer de ces paroles.

Il ne me reste plus qu’à vous souhaiter de bonnes vacances à profiter de la vie et, aussi étrange 
que cela puisse paraître, voir tout ce qui va bien dans notre beau pays.

Bel été.

Bertrand Astric,  
Maire

Édito
du Maire
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Cure   

La Maison des Loups 
    commence sa mutation !

VIE LOCALE

L’équipe municipale s’était engagée à poursuivre l’agrandissement et la rénovation d’une partie de la Maison des 
Loups. 

Les locaux de l’ancienne partie ne correspondent plus au niveau sécurité notamment, mais aussi en ce qui concerne les 
toilettes, les rangements, etc. Quant à la bibliothèque, elle pourrait voir aussi son espace modifié pour accueillir d’autres 
ouvrages.

En conséquence, après avoir rencontré les principaux utilisateurs, nous avons établi un cahier des charges puis sollicité 
un architecte pour étudier la faisabilité de ce projet.

Aujourd’hui, la démarche se poursuit : les études ont été présentées et validées en conseil municipal. Désormais, le dos-
sier va être constitué et un certain nombre d’architectes vont donc poser leur candidature. Au terme d’un processus, un 
projet sera retenu puis mis en œuvre.
Dès l’année prochaine, d’importants travaux se dérouleront donc sur le site de la Maison des Loups, avec bien sûr des 
conséquences sur l’accès au bâtiment. Le début des travaux et la durée seront précisés selon l’évolution du dossier. 

Voici les dernières nouvelles concernant les futurs 
travaux de la Cure.

Après avoir beaucoup œuvré, l’équipe municipale et 
les architectes ont eu la très désagréable surprise en ce 
début d’année de se confronter à un nouvel Architecte 
des Bâtiments de France (ABF) qui a fait opposition sur 
un certain nombre de points architecturaux du projet, 
points pourtant validés sur principe l’an dernier par son 
prédécesseur…

Devant l’impossible dialogue, sachant que cet architecte 
donne son approbation pour tout travaux lié au 
patrimoine architectural, qui plus est classé, c’est avec 
grand regret qu’il nous a fallu abandonner ce projet de 
mairie et logements associés.

Aujourd’hui, le nouveau chantier ne concernera 
donc finalement que la rénovation de la Cure avec 
réhabilitation afin de proposer des appartements 
destinés à la location puisqu’il est indispensable et 
urgent, rappelons-le, de prendre soin de cette belle 
bâtisse. N’oublions pas que la toiture de l’église, très 
abîmée, bénéficiera également d’une réfection complète.

Les travaux débuteront donc en 2018 et nous ne 
manquerons pas de vous tenir informés…

Le nouveau parcours  
    santé est arrivé !
Le parcours santé situé bois de chaux, financé par le 
Syndicat « À la carte » du Canton de Boussières et inau-
guré au printemps 2003, avait besoin d’un rafraîchisse-
ment. Après de bons et loyaux services, la Commune de 
Boussières a décidé de renouveler tous les agrès. 
  
Petits et grands sportifs, vous pouvez donc redécouvrir ce 
parcours en toute sécurité !
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Budget 2017   

VIE LOCALE

2017 sera une année particulière en matière budgétaire. Ce sera la dernière année où la commune aura 3 budgets : 
budget général, budget eau, budget assainissement.

En effet la loi NOTRé prévoit que les compétences eau et assainissement passent aux communautés d’agglomération. 
La CAGB a décidé que le transfert eau et assainissement aurait lieu au 1er janvier 2018. Pour les Boussièrois les 
conséquences seront :

>  pas de changement de tarifs dans un premier temps (la convergence est prévue sur une durée de 10 ou 15 ans) ;
>  la gestion du réseau (panne, entretien, relevage de compteurs) sera désormais assurée par la CAGB ;
>  l’arrêt définitif du syndicat de Grandfontaine pour l’assainissement ;
>  la commune donne ses réseaux dans l’état dans lequel ils sont et confie aussi les dettes à rembourser ;
>  les employés du SIVOM qui faisaient ce travail pour la commune ne le feront plus mais les discussions sont en cours 

pour la réorganisation du service de maintenance de proximité.

Budget général
Pour notre commune, le budget général regroupe les activités de gestion de la commune et du CCAS (action sociale). 
Classiquement le budget communal regroupe les sections dépenses et recettes investissement et fonctionnement. La 
commune a l’obligation de présenter son budget équilibré chaque année. Le taux d’endettement communal est suivi de 
très près par les services fiscaux. 

En terme de dépenses (fonctionnement et investissement), 
sur un total de 1 309 482 €, les principales familles de 
dépenses sont :

En matière de recettes (investissement + fonctionnement) :

204 600 €
personnel 
+ élus

260 000 €
taxes habitation  

et foncières

119 000 €
vente immeuble

23 764 €
autres

30 000 €
taxe aménagement

247 838 €
virement de la 
section de  
fonctionnement

20 000 €
FCTVA

37 278 €
produit des services : bois, 
bibliothèque...

23 000 €
loyers

6 200 €
TAP

25 000 €
droits de mutation

13 800 €
subventions

120 000 €
dotations

221 602 €
excédent 2016

162 000 €
reversement CAGB110 000 €

SIVOM

95 000 €
écoles / enfance / 
jeunesse

15 000 €
fêtes / cérémonies35 000 €

énergie

170 700 €
remboursement 

emprunt

247 838 €
virement à la section 

d’investissement

294 000 €
investissements :  

Cure / Maison des Loups /  
parcours santé

137 344 €
autres : traitement eaux pluviales, 
bibliothèque, urbanisme, études, 
avocats...

Les dotations de l'État diminuant chaque année, la commune ayant décidé d’augmenter très modérément la taxe 
d'habitation et la taxe foncière, ces éléments nous incitent à continuer d’être particulièrement vigilant en matière 
budgétaire. Ceci étant, la commune a un taux d'endettement très correct. Elle peut envisager de conduire sur ce mandat 
la réfection de la Cure en logements, la deuxième tranche de la Maison des Loups et engager les études, voire la 
réalisation, de l’aménagement du terrain situé chemin de la Pâture.

Recettes

Dépenses
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VIE LOCALE

Pompiers : départ en retraite  
    de Philippe Kury, après 30 années de service

Le 17 juin 2017 à 18 h s'est déroulé au Centre de Première Intervention 
Renforcé de Boussières une cérémonie pour le départ en retraite du Caporal-
Chef Philippe Kury.

Le départ en retraite d'un pompier est toujours un moment important dans la 
vie d'un centre de secours et d'incendie et plus particulièrement quand il s'agit 
du Caporal-Chef Philippe Kury.

Philippe, agent communal depuis 1978, intègre le corps communal des 
sapeurs-pompiers de Boussières le 1er janvier 1987 en tant que sapeur 2e 
classe.
Le 17 juillet 1997 le corps des pompiers du district du Grand Besançon le 
nomme Caporal et le 1er novembre 2005, le SDIS du Doubs le nomme Caporal-
Chef.

Il aura donc connu toutes les évolutions du corps des SP de Boussières : 
communal, district du Grand Besançon et enfin la départementalisation, avec 
à chaque fois un niveau d'exigence supérieur.
Il aura également connu les différentes casernes de la commune ainsi que 
l'évolution du matériel d'intervention aussi bien en incendie qu'en secours à 
la personne.

Il aura acquis, pendant toutes ces 30 années, bon nombre de compétences en 
tant qu'équipier, chef d'équipe, ou conducteur d'engin incendie.

Sa carrière a également été jalonnée de distinctions 
largement méritées :
>  médaille échelon d'argent en 2009 pour 20 ans d'engagement ;
>  médaille échelon vermeil en 2012 pour 25 ans d'engagement ;
>  il recevra à la Sainte Barbe 2017, la médaille échelon Or pour 30 années 

d'engagement.

Mais son implication au sein de la caserne ne s'arrête pas là : Philippe a 
occupé les fonctions de Président de l'Amicale pendant près de 5 ans et de 
responsable du casernement.

Philippe a eu durant ces 30 années un comportement exemplaire. Apprécié 
par tout le monde, en témoignent les personnes présentes ce soir-là : anciens 
pompiers, pompiers du centre, élus et famille.

Sur proposition du Directeur départemental du SDIS du 
Doubs, Philippe reçoit :
>  le grade de Sergent honoraire remis par le capitaine honoraire Bernard 

Bonnot, ancien Chef de centre du CPIR de Boussières ;
>  la lettre de félicitations du Directeur départemental pour les services 

rendus, remise par Bertrand Astric, maire de Boussières ;
>  la remise du casque de feu F1, symbole de ces 30 années d'engagement chez 

les pompiers, par le lieutenant Alexandre Marguet, Chef de centre du CPIR 
de Boussières.
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VIE LOCALE

  La famille de Philippe à ses côtés.

Profite bien de ta retraite et pense enfin à toi.
Sache que tu as toute ta place ici dans ta caserne.
Bonne retraite Philippe et grand merci pour  
ta gentillesse et pour ton engagement !

Le recrutement est 
toujours d'actualité. Si 
vous êtes intéressés pour 
devenir sapeur-pompier  
volontaire, vous pouvez 
contacter soit la caserne 
de Boussières par 
courrier (1 chemin des 
Acacias) soit la mairie de 
Boussières par téléphone 
(03 81 56 54 90).

Développement  
du volontariat
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VIE LOCALE

CMJ : 

Organisée par le CMJ, cette rencontre originale 
sur le thème du chocolat a eu lieu le 29 avril. Cette 
manifestation a rassemblé près de 40 Boussièrois.

Des animation variées
Christian Jacques, chocolatier professionnel de Byans-
sur-le-Doubs, a fait une démonstration très pédagogique. 
Il a fabriqué et monté une pièce en chocolat. Le public a 
pu déguster, grâce à lui, du beurre de cacao et des fèves.

Océane Jamaoui, créatrice de bijoux et d’objets de déco-
ration, qui propose tous les mercredis après-midi un ate-
lier aux enfants avec l’association Les Richets, a animé 
des ateliers avec de la pâte à modeler comestible.

Tout tout tout, vous saurez tout  
sur le chocolat !
Les stands organisés par les jeunes du CMJ ont permis 
aux adultes et aux enfants de découvrir l’origine du cho-
colat, sa consommation, son origine et sa composition. 
Les personnes présentes ont ainsi appris que le cacao est 
originaire du Mexique. À cette époque, les fèves de cacao 
jouaient un rôle important. Les aztèques s’en servaient 
pour payer la nourriture, les vêtements, les esclaves et 
les impôts. Aujourd’hui c’est la Côte d’Ivoire, en Afrique, 
qui est le premier producteur de cacao.

Tinley et Léna, membres du CMJ

100 %
Atelier



VIE LOCALE

9

8e tournoi multisports
Sous le soleil de juin, les jeunes Boussièrois sont venus 
participer aux activités sportives proposées, cette an-
née encore, par le CMJ.

Un tournoi à la fois traditionnel et innovant
Chaque année, depuis l’installation du terrain multis-
ports, le CMJ se creuse la tête. Il faut trouver de nouvelles 
idées et mobiliser les adultes pour animer les activités, 
arbitrer, organiser les matchs et assurer la buvette et le 
goûter. Ce 10 juin, nous avons pu notamment compter sur 
Franck, éducateur sportif et professeur de boxe Thaï. Ac-
compagné de Nicolas, l’un de ses grands élèves, et doté 
de tout l’équipement nécessaire, il a pu faire découvrir 
quelques gestes et postures aux enfants et aux adultes.

Une organisation bien cadrée 
Bruno et Mathieu, garants de la bonne marche des tour-
nois, ont veillé au bon déroulement des matchs. L’arbi-
trage a été rythmé par les coups de sifflets énergiques de 
Patrick, Fabrice, Virgile et Eloi. Véronique a permis aux en-
fants, grâce à ses glacières, de se désaltérer avec de l’eau 
fraîche. Alice a veillé à la répartition équitable des parts 
de gâteaux. Grégory et Christèle ont animé avec brio et 
sous le soleil exactement, les parcours de « garçons de 
café ». Yannick et Véronique, placés sous le panier de bas-
ket, ont donné les consignes pour les tirs de lancer-francs.

10 équipes sportives
Cette année, 10 équipes composées de filles et de garçons 
se sont constituées, avec des âges variant de 9 à 13 ans. 
Très fair-play, ils se sont « affrontés » dans une ambiance 
de qualité, sans blessure à déplorer. Les membres des 
équipes gagnantes ont reçu chacun une entrée pour une 
partie de Bowling.

Yves et Stéphanie, animateurs CMJ.

« Ce tournoi est génial. Mais il n’y a pas beaucoup 
de matchs sur le terrain. Il faudrait rajouter du 
basket. » Alysée

« Moi, j’ai tenu la buvette,  
c’est cool que l’eau soit bien fraîche.  
Si l’année prochaine c’est pareil, c’est nickel ! » 
Alice, alias Barwoman

« J’ai adoré la boxe  
et les animateurs.  
C’était super ».  
Lola, 12 ans

« Génial la boxe ! » 
Lana, 13 ans

« C’était trop cool ! » 
Guillaume, 12 ans

« Super,  
tout est bien ! » 
Rémi, 12 ans

Quelques réactions à chaud...
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VIE LOCALE

Accueil périscolaire,  
restauration scolaire,  
temps d’activités péri-éducatives (TAP)

Accueil périscolaire / restauration scolaire/ 
temps d’activités péri-éducatives (TAP)
>  Lieu d’accueil : Cabane des Loulous

>  Horaires d’ouverture :  
Accueil périscolaire : 7 h 30 à 9 h ; 17 h à 18 h 30    
Restauration scolaire : 12 h à 14 h (lundi, mardi, jeudi, vendredi)

>  Temps d’activités péri-éducatives (TAP) : 15 h 30 à 17 h (mardi et vendredi)

>  Accueil périscolaire matin : les enfants arrivent de manière échelonnée et 
choisissent leurs jeux en fonction de leurs envies : jeux de société, coin jeux, 
coin lecture, jeux de construction… Les enfants arrivant avant 8 h ont la 
possibilité d’apporter leur petit déjeuner.

>  Accueil périscolaire soir : une collation (fournie par les Francas) est servie, 
puis les enfants se dirigent vers les activités de leur choix : jeux collectifs, 
de société, ou encore des bricolages notamment en période de fêtes (Noël, 
Pâques, fête des mères, fête des pères…).

>  Restauration scolaire : la pause méridienne est l’occasion pour les enfants 
de découvrir les notions telles que l’entraide, le partage des tâches, la 
responsabilisation. En effet chaque jour un « responsable de table » est choisi 
(de manière équitable) et est chargé du nettoyage de sa table à la fin du 
repas ; à chaque table d’enfants de maternelle deux responsables (choisis 
parmi les enfants de l’école élémentaire) sont chargés d’aider les plus petits 
à couper la viande, à se servir en eau, etc. Tous les jours des « tuteurs » 
sont choisis parmi les « grands » pour accompagner chacun un enfant de 
maternelle au moment du brossage de dent et l’aider à trouver sa trousse, 
mettre le dentifrice, enfiler ses chaussures, avant de se diriger vers l’une des 
activités proposées (jeux collectifs, jeux à l’intérieur, dessin, jeux libres ,etc.). 
L’équipe d’animation est fière de constater à quel point les enfants sont 
volontaires et enthousiastes à l’égard de ces rôles de « responsables » et de 
« tuteurs ».

>  Temps d’Activités Péri-éducatives (TAP) : Au cours de l’année 2016/2017 les 
activités se sont articulées autour du thème « Voyages à travers le monde et 
à travers le temps ».  
Les enfants ont alors découvert de nouvelles destinations à chaque nouvelle 
session (l’Europe, l’Asie, l’Afrique, les Amériques et l’Océanie pour le voyage 
à travers le monde et la Préhistoire, l’Antiquité, le Moyen-Âge, les années 
80 et le futur pour le voyage à travers le temps). De nombreuses activités 
ont été proposées aux enfants telles que peinture, poterie, cuisine, danse, 
chant, quizz, jeux collectifs et sportifs, ainsi que des activités de découverte 
encadrées par des intervenants extérieurs : atelier « nature et environnement » 
et atelier « ombres chinoises ».

Pour tout renseignement concernant l’accueil périscolaire, la restauration 
scolaire, ou les Temps d’Activités Péri-éducatives :
Directrice de l’accueil périscolaire :  
Samia Coquet - 06 08 75 17 43 ou 03 81 56 51 98 - francasboussieres@yahoo.fr



Le relais est un lieu d’in-
formations, de rencontres 
et d’échanges au service 
des parents, des assistants 
maternels et des professionnels de la petite enfance. 

Parents, assistants maternels mais aussi gardes à domi-
cile, n’hésitez pas à contacter le relais pour connaitre les 
différentes actions proposées sur le territoire (animations 
pour les tout-petits, soirée à thème, spectacle, sortie, for-
mation professionnelle…). 
Les animations en itinérance proposées par le relais sont 
ouvertes gratuitement aux enfants de 0 à 6 ans, accom-
pagnés d’un adulte (parents, gardes à domicile, assistants 
maternels) et sont un lieu de partages et de découvertes 
pour les petits et les grands. Venez retrouver les anima-
tions un mardi par mois entre 9 h et 11 h à la Maison des 
Loups ou le 3e jeudi de chaque mois en permanence sur 
rendez-vous uniquement.

Planning des animations :
• mardi 12 septembre : jeux libres 
• mardi 10 octobre : éveil aux sons  
• mardi 14 novembre : bouge avec ton corps
• mardi 12 décembre : pâtisseries de Noël

N’hésitez pas à contacter les animatrices, Marie-Paule 
Vachot et Marie-Christine Vuillemin Henriet, ou à visiter le 
site internet pour plus d’informations. 

Le Relais Familles Assistantes  
Maternelles du canton 
de Boussières

Regards croisés...

Relais Familles Assistantes Maternelles  
du canton de Boussières
2 A rue Saint Vincent - 25720 Avanne-Aveney 
03 81 52 09 47  - relais.boussieres@famillesrurales.org
www.famillesrurales.org/relais_petite_enfance_franche_comte
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Mon 1er est marié, père de 3 enfants, et réside à 
Boussières. 

Mon 2nd est marié, père de 3 enfants, et réside à 
Boussières…

Le premier a débuté sa carrière dans la fonction 
publique territoriale le 1er janvier 1978 tandis que le 
second l’a intégrée le 1er décembre 1984.

Le premier est titulaire des permis B & C (poids 
lourd) avec une compétence pour la conduite de 
tracteurs et équipements tracteurs, le second possède 
les permis B, C & E(C) avec une capacité spécifique à 
la conduite des engins de chantier.

Tous deux ont obtenu la Médaille d’honneur 
régionale, départementale et communale, – or pour 
le premier, vermeil pour le second –, en remerciement 
pour leurs années de travail effectuées.

Vous l’aurez compris, mon tout concerne deux 
personnes que vous connaissez bien pour les avoir 
croisées dans notre village, œuvrant pour l’entretien 
des bâtiments, des routes, des massifs de fleurs 
et de tant d’autres choses qui rendent notre vie 
plus agréable à Boussières et sur les communes du 
SIVOM. 

Oui, il s’agit de Philippe Kury et  
Jean-Marie Breuillot,  
pour qui l’heure de la retraite a sonné cette année.

Alors Messieurs, une page se tourne et une autre 
s’ouvre ; au nom de tous les Boussièrois, nous vous 
remercions et vous souhaitons une belle retraite, telle 
que vous vous l’êtes imaginée…

Gobelets réutilisables
Les gobelets jetables, c’est du passé... L’ère des gobelets 
réutilisables a sonné !

À la mairie, nous souhaitons promouvoir le développement 
durable et communiquer autour de la nécessité absolue de 
prendre soin de notre environnement. Aussi avons-nous dé-
cidé de faire fabriquer des gobelets réutilisables estampillés 
« Boussières ». Notre graphiste boussièroise a donc réalisé 
une maquette de loup, transmise à un fabricant et le résultat 
est très esthétique. Nombre de gobelets ont été commandés.  

L’objectif est qu’ils soient mis à disposition 
pour les manifestations organisées dans le 
village, que celles-ci soient associatives ou 
municipales.

Ne vous étonnez donc pas… À la prochaine 
manifestation, il vous sera demandé 1 € de caution contre 
le gobelet. Cette somme vous sera rendue contre restitu-
tion. Ainsi, plus de poubelles et de plastique ! Et la nature 
vous remercie !
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COUP DE PROJECTEUR

Les gîtes  
    de l’Orée du Bois
Rencontre avec Isabelle et Jérôme, heureux propriétaires des gîtes :

Comment vous est venue cette idée ?
Isabelle : après avoir obtenu un BTS Hôtellerie Restauration 
au lycée Hyacinthe Friant de Poligny, j’ai travaillé au 
service réception dans des hôtels « gros porteurs » dans 
le sud de la France pendant 10 ans. J’ai ensuite changé de 
voie pour découvrir d’autres métiers. Quelle satisfaction 
de retrouver aujourd’hui le plaisir d’accueillir et de faire 
découvrir notre belle région à nos clients !
Jérôme : j’ai attrapé le « virus » des travaux dès mon 
adolescence grâce à mes premiers travaux réalisés dans la 
résidence principale de mes parents. C’est un réel bonheur 
de pouvoir fabriquer, construire de ses mains ! J’ai essayé 
d’autres métiers que ceux du bâtiment mais toujours en 
faisant de la rénovation et de la construction en parallèle 
de mes différents métiers. Aujourd’hui, je vis ma passion à 
fond : construire et gérer des gîtes touristiques !
Isabelle et Jérôme : ce projet est un choix de vie, il nous 
permet d’allier nos deux savoir-faire.
Nous espérons que les clients seront nombreux !
Nous travaillons sur ce projet depuis quelques années. La 
construction a débuté en septembre 2014. Nous avons fait 
faire le gros oeuvre par un constructeur jurassien et nous 
réalisons tout le second œuvre, du placo aux finitions…
En septembre 2015, en attendant qu’un des gîtes soit 
terminé, nous avons vécu sur place, dans une caravane, 
pendant quelques semaines… Quelle joie de retrouver plus 
tard le confort d’avoir de l’eau chaude… À notre époque, 
nous avons tous tendance à oublier la chance que nous 
avons de bénéficier de tout le confort du monde moderne. 
Pendant cette période dont nous nous souviendrons 
longtemps, nos enfants et nous avons « campé » sur notre 
terrain…

Aujourd’hui, après des années de travaux et d’efforts, nous 
arrivons à mi-parcours de notre projet.
Le gîte « La Vouivre » est terminé, les premiers touristes 
peuvent ainsi profiter de notre région !
Chacun des gîtes dispose au rez-de-chaussée d’une pièce 
à vivre composée d’un salon-séjour (avec télévision) et 
d’une cuisine entièrement équipée (four, lave-vaisselle, ré-
frigérateur, congélateur, micro-ondes, cafetière, bouilloire, 
grille-pain…), d’une salle de bain (avec douche 90x90 cm, 
sèche serviettes et machine à laver) ainsi que de toilettes 
séparées.
À l’étage, se trouvent une chambre avec un grand lit et une 
chambre avec deux lits d’une personne.
À l’extérieur, il n’y a plus qu’à profiter du calme de la forêt 
sur une terrasse privative ou bien rejoindre le parcours 
sportif, accessible depuis le domaine.
Plusieurs services sont proposés : WIFI, aspirateur, table et 
fer à repasser, étendage, sèche-cheveux mais aussi la mise 
à disposition gratuite de tout le matériel pour accueillir 
une famille avec un bébé sur simple demande.

Ces gîtes viennent d’obtenir 3 épis par les Gîtes de France 
et 3 étoiles pour Meublé de tourisme par le Comité 
Départemental du Tourisme du Doubs. Bravo !
Alors, gens de Boussières, n’hésitez pas à en parler : pour 
loger votre famille, vos amis, pour un séjour touristique 
ou d’affaires, Isabelle et Jérôme se feront une joie de vous 
recevoir et de vous satisfaire !

Isabelle et Jérôme Comte
Les Gîtes de l’Orée du Bois
3 rue des Merisiers - 25320 Boussières
Tél. : 07 81 00 79 41
+ d’infos et de photos sur www.lesgitesdubois.fr



VIE ASSOCIATIVE

Vétérans 
    du foot

14

Grâce à ce Grand Loup, il m’est permis de parler de foot au bénéfice des vétérans de Boussières.

Présentation rapide déjà, pour dire que beaucoup de Boussièrois pratiquent cette activité de foot loisirs depuis quelques 
années. Dans une ambiance sympathique et conviviale, où sport et bonne humeur font bon ménage, nous jouons environ 
25 matchs par année ; les intersaisons nous permettent de nous entretenir par les entraînements et quelques sorties au BBF 
(établissement bien connu des footballeurs locaux pour la pratique du foot en salle). Les matchs se déroulent le vendredi 
soir. 

Je vous parlais plus haut de convivialité, la fameuse troisième mi-temps est peut-être la plus attendue par certains... C’est, 
plus sérieusement, l’occasion d’échanges et avec le temps, pour l’avoir vécu, cela amène des amitiés fidèles et par les 
temps qui courent, le vivre ensemble prend tout son sens dans notre association.

Le financement de notre saison (équipements, matériels, repas d’après-matchs, etc) est assuré par deux leviers : une 
cotisation égale par joueur et les bénéfices générés par notre traditionnel concours de pétanque, qui se déroulera cette 
année le samedi 2 septembre à partir de 13 h 30 au stade municipal de Boussières. Amis Boussièrois, réservez d’ores et déjà 
cette date pour un moment convivial dans notre commune.

Pour finir, j’invite ceux qui pourraient se reconnaître dans nos valeurs à éventuellement nous rejoindre car nous avons 
toujours besoin de renouvellement, certains s’arrêtent, atteints par la limite d’âge ou physique et d’autres viennent les 
remplacer… Alors si vous savez jouer au foot, si vous avez envie de faire des belles rencontres, si vous avez du temps 
pour cela, si vous avez un bon état d’esprit à faire valoir, vous aurez toute votre place avec nous. Je laisse donc nos 
coordonnées plus bas pour nous contacter le cas échéant.

Pour conclure, je remercie la commune de Boussières pour l’aide qu’elle nous apporte, le prêt et l’entretien des installations 
sportives, ainsi que la possibilité d’exprimer librement par cette tribune nos souhaits.

Cordialement,  
Fabrice Bouillé. 

Fabrice Bouillé : 06 75 94 04 15
Georges Cau : 06 95 72 69 30

Entre Souris Et T’chat est une association informatique qui vous propose 
différentes prestations :

>  Jeux de société le mercredi de 20 h 30 à 22 h 30 pendant les vacances scolaires
>  Jeux en réseau le mercredi de 16 h 30 à 19 h 
>  Cours débutant le jeudi de 14 h à 15 h 30 
>  Cours et dépannage le 1er samedi de chaque mois de 14 h à 18 h 

Cotisation annuelle : 30 € par personne, 60 € par famille

Sans oublier notre soirée annuelle placée sous le signe de la convivialité !

Jean-Louis Tanguy - 06 32 88 02 53
entresourisettchat@gmail.com
www.entresourisettchat.fr

Entre Souris Et T’chat
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Du côté de la fleur au fruit

L’Association des Donneurs de Sang 
Bénévoles de Boussières et Environs

Pour notre association, la période hivernale et le début du printemps sont 
essentiellement consacrés aux travaux dans les vergers et la vigne.

La taille a débuté, du fait du temps, légèrement plus 
tard que les autres années mais a quand même pu se 
dérouler dans de bonnes conditions, grâce à une équipe de 
bénévoles assidus ne rechignant pas à la tâche.
Cette période a été aussi l’occasion de recevoir comme 
tous les ans notre ami François Kempf, président des 
arboriculteurs du Haut-Rhin, pour une initiation à la 
taille à destination de nos adhérents. Il nous a aussi fait 
bénéficier d’un exposé sur la mouche Drosophile Suzuki et 
le Sharka.
Après la taille est venu le temps du broyage des bois, plus 
facile cette année grâce au matériel du SIVOM, puis de la 
tonte et de l’entretien au pied des arbres.
Une belle floraison nous laissait envisager une belle 
récolte, malheureusement sont venues les gelées d’avril 
nous obligeant à attendre ce que donnera la fructification.
Notre première plantation de haie fruitière sur notre verger 
de la Piroulette demande beaucoup de soins et d’attention ; 
pour mettre le plus de conditions favorables de notre côté, 
nous avons mis en place une irrigation au goutte à goutte.
L’activité de l’atelier de distillation a été plus calme que 
les autres années du fait du manque de fruits avec une 
quarantaine de jours d’ouverture.

Le samedi 8 avril a eu lieu notre Assemblée Générale 
au cours de laquelle nous avons reçu Daniel Haessinger 
auteur du guide Pour une distillation traditionnelle et 
moderne dont le tome 2 vient de paraître. Il nous a parlé 
de la conservation des eaux de vie en fonction de l’essence 
des bois des tonneaux.
Nous espérons que l’année 2017 nous permettra de 
compléter nos plantations sur notre verger de la Piroulette, 
ce qui reste pour l’instant notre principal projet.
Notre rôle de formateur continuera sur le verger éducatif 
de Boussières et dans nos ateliers.

Les adhérents et Gérard, le Président

ASSOCIATION INTERCOMMUNALE DE RECOLTANTS DE FRUITS & DE BOUILLEURS DE CRU

Aujourd'hui, nous partageons toujours plus de choses (vidéos, photos, appartements, voitures...) 
via les réseaux sociaux et les divers sites, nous voulons donner davantage de sens au partage :  
en donnant son sang, on partage son pouvoir et on offre la vie.
C'est le message de la nouvelle campagne de l'EFS.
En France, les besoins pour soigner les malades nécessitent 10 000 dons de sang par jour. Et ce chiffre 
a tendance à augmenter.
Le don de sang permet de soigner plus d'un million de malades chaque année.
Allons dans le sens de cette campagne, venez partager le pouvoir de soigner. 
Devenez donneurs et transformez vos dons de sang en vies.

Petit rappel des collectes à venir à la Maison des Loups : 
Mardi 01 août et mardi 03 octobre

Pour tous renseignements appelez l’Établissement Français du Sang au 03 81 61 56 15.
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8 mai
Comme tous les ans, la commémoration de la capitulation allemande du 8 mai 1945 a été célébrée à Boussières en 
présence d’une nombreuse assistance. 

La cérémonie s’est déroulée en présence de trois porte-drapeaux des Anciens Combattants, de Monsieur Astric, maire de 
Boussières et de Monsieur Gauchet, président de la section boussiéroise de l’AFCAC, ainsi que d’un détachement du SDIS 
aux ordres du lieutenant Marguet et de l’harmonie municipale sous la direction de M. Fadier.

Les messages de Monsieur le secrétaire d’État aux Anciens Combattants et du président régional de l’AFCAC ont mis l’accent 
sur la nécessité de ne pas oublier les sacrifices consentis par nos anciens en cette période de notre histoire. En rappelant 
l’engagement des premiers résistants dans la lutte contre l’occupant, ces messages ont souligné la nécessité de ne pas 
courber l’échine devant l’adversité, même si celle-ci, hélas de nos jours, a pris le visage hideux du terrorisme aveugle. 

Cette cérémonie a aussi été marquée, d’une part par la présence sur les rangs d’un jeune porte-drapeau volontaire, Timothée 
Zobenbuller et d’autre part par la lecture d’un des messages par la jeune Léna Arcangéloni. Les Anciens Combattants, 
s’associant à la population de Boussières, tiennent particulièrement à les remercier en la circonstance. 

Anciens combattants, section de Boussières
Actuellement, la section de Boussières de l’AFCAC 
(Association Franc-Comtoise des Anciens Combattants) 
compte 15 adhérents – dont 7 seulement sont domiciliés 
à Boussières – et 1 sympathisant. Malheureusement, les 
atteintes inexorables de l’âge liées aux ennuis de santé, 
font que cette section a de plus en plus de difficulté à 
maintenir un certain niveau de prestations, notamment 
dans le domaine de la participation aux différentes 
manifestations patriotiques, participation destinée à 
assurer l’indispensable devoir de mémoire. 

En conséquence, si vous vous sentez concerné par cet 
aspect de la vie de votre commune, nous vous invitons à 
venir nous rejoindre au titre de sympathisant(e). Il n’est 

besoin d’aucune antériorité d’ordre militaire, même si celle-
ci est aussi la bienvenue. 

N’hésitez donc pas à contacter Robert Gauchet, président 
de la section de Boussières de l’AFCAC, au 03 81 56 62 78 
ou Denis Lambert, secrétaire, au 03 81 56 60 06.

Comme toute association, nous fonctionnons grâce à la 
cotisation de nos adhérents (25 € par an) et aux subventions 
accordées par certaines communes. 

Nous rappelons à toutes et à tous que la cérémonie du 
souvenir de la rue des Résistants se déroulera le vendredi 
1er septembre 2017, à compter de 18 h 30.
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Association 
    US Doubs et Loue
Le club de football de l’US Doubs et Loue représente 7 villages (Torpes, Boussières, Vorges, Busy, Larnod, Charnay, 
Chenecey-Buillon). 

La saison va se terminer, le club compte 146 joueurs dont 
16 féminines, répartis en plusieurs catégories :
>  Séniors Masculin : 18 licenciés (entraînement le mercredi 

à 20 h à Boussières)
>  Séniors Féminine : 16 licenciées (entraînement le jeudi à 

20 h à Boussières)
>  U 14-15 ans : 15 licenciés (entraînement le lundi à 18 h et 

mercredi à Chenecey à 16 h 30)
>  U 13-12 ans : 15 licenciés (entraînement le mercredi à 

Chenecey à 16 h 30)
>  U 11-10 ans : 20 licenciés (entraînement le mercredi à 18 h 

à Chenecey) 
>  U 9-8 ans : 24 licenciés (entraînement le samedi matin à 

10 h 30 à Larnod)
>  U7-6 ans : 17 licenciés (entraînement le samedi matin à 

10 h 30 à Larnod)

Le club vit essentiellement grâce à ses 21 dirigeants dont 
4 dirigeantes et aussi grâce à ses bénévoles et aux parents 
qui nous rendent service chaque week-end.
Si votre enfant souhaite nous rejoindre et jouer, n’hésitez 
pas à me contacter (coordonnées ci-dessous). La saison 
prochaine, une équipe U 18 verra le jour.

Nous recherchons des joueurs dans toutes les catégories, 
y compris des séniors féminines ; il n’y a pas d’âge limite, 
cette saison une joueuse de 47 ans est présente, donc 
n’hésitez pas débutante ou pas, nous avons une équipe très 
conviviale. Les entraînements ont lieu à Boussières.

Voici le tarif des licences de cette saison, ceux-ci ne devraient 
pas bouger : U6 - U7 : 65 € /// U8 - U9 : 65 € /// U10 - U11 : 70 € /// 
U12 - U13 : 70 € /// U14 - U15 : 75 € /// U16 - U17 - U18 : 75 € /// 
Séniors F : 75 € /// Séniors H : 80 €.

Nos équipes jeunes ont participé à divers tournois comme 
la Doubs Cup, Tournoi de Champagnole, Tournoi de 
Montrond, etc.
Nous avons organisé notre seconde édition de notre tournoi 
Doubs et Loulous, réservé aux U7 et U9 et une nouvelle 
fois, le succès a été de la partie avec 31 équipes réunies. 
Depuis cette saison, nous avons une page Facebook ; vous 
pouvez nous suivre en tapant simplement usdoubsetloue 
dans la barre de recherche de Facebook.

Sportivement,
Le Président du club, Thibaut Valladont

Bureau : 
Président : Thibaut Valladont  
Vice-président : Philippe Simonin
Trésorier : Christelle Jandot 
Secrétaire : Xavier Blanchot

Contact : 
doubsetloueus.foot@gmail.com
Thibaut Valladont - 06 82 51 03 07



L’APE n’a qu’un seul objectif : œuvrer pour le bien-être et l’épanouissement des enfants scolarisés dans le village.

Cette année encore, le bureau composé de 5 membres – Mmes Holtz, Julien, Priest, Mac et M. Cheviron –  a déployé toute 
son énergie pour organiser différentes manifestations afin de récolter des fonds et aider au financement d’activités pour 
les enfants à l’école.

Pour cette année scolaire 2016/2017, grâce à la contribution des parents, des Boussièrois et des personnes ayant participé 
à ces projets, l’APE a ainsi financé les sorties scolaires pour un montant total de 4000 €. 

Cette belle énergie a cependant besoin d’aides et de coups de mains qui seront toujours les bienvenus. Car toutes ces 
actions sont et ne seront rendues possibles que grâce aux bonnes volontés qui s’investissent dans ces projets.

N’hésitez pas à suivre l’actualité de l’APE sur la page Facebook : www.facebook.com/apeboussieres

Tous les parents d’enfants scolarisés à Boussières peuvent assister aux réunions publiques organisées au cours de 
l’année et adhérer à l’APE. À bientôt pour la prochaine réunion de rentrée !

Bel été à tous, petits et grands
L’APE de Boussières

Vente de plants 
de légumes 
et fleurs de 
printemps

Vente de tabliers 
et torchons 

personnalisés

Marché  
de Noël
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L’Amicale des Parents d’Élèves  
    de Boussières
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aux jouets Fête  
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Tombola  
de Pâques

Carnaval

Vente  
de bulbes
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Comité des fêtes
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Lors de notre Assemblée Générale du 25 janvier, nous 
avons procédé au renouvellement du bureau. Ont été 
élus à l’unanimité :
>  Présidente : Isabelle Farey 
>  Vice-Présidente : Maryse Viprey
>  Trésorier : Philippe Desnoyers
>  Trésorier adjoint : Daniel Clerc
>  Secrétaire : René Sinibaldi
>  Secrétaire adjointe : Jocelyne Paul 
Puis nous avons travaillé sur le planning des animations 
de 2017. 

Au programme pour partager ensemble des moments 
festifs et conviviaux :

Fête de la musique à Boussières 
Le Comité des Fêtes a épaulé la municipalité de 
Boussières pour cette fête de la musique. Elle a eu lieu 
le 23 juin de 19 h à 22 h à l’église de Boussières puis à la 
Maison des Loups. Le Comité s’est occupé de la buvette et 
de la restauration. Cette soirée s’est poursuivie au bout de 
la nuit avec un bal gratuit…  

Feux d’artifice et bal du 13 juillet
Les feux seront tirés le 13 juillet au soir, si la météo le 
permet, évidemment. Cette année, la société La Boîte 
À Rire a été choisie pour nous proposer un spectacle 
pyrotechnique à la hauteur de nos espérances. Marco 
Animation 25 mettra, cette année encore, son savoir-
faire et son dynamisme à votre service pour l'animation, 
la sonorisation. Nous vous donnons rendez-vous le 13 
juillet 2017 vers 22 h, en lieu et place du stade de Busy. 

Souper dansant 
Fondue Savoyarde géante le 7 octobre 
2e édition de notre fondue géante, à la Maison des Loups 
de Boussières. 
Ce repas sera sur réservation uniquement. L’orchestre 
« Ensemble CALYPSO », renommé « MARIE et RAPH », a 
été retenu pour assurer l’animation de la soirée.
Nous vous informerons par flyer du coût de la soirée, 
repas et orchestre compris, ainsi que des modalités de 
réservation. Alors surveillez vos boites aux lettres dès la 
rentrée ! 

Le Bureau



RETOUR SUR...

Merci à vous tous – public, musiciens et organisateurs – 
d’avoir fait de cette première fête de la musique à 
Boussières un moment de détente et de partage très 
agréable et chaleureux.

Bravo à chacun(e) d’entre vous, musiciens et chanteurs, 
amateurs ou expérimentés, d’avoir osé vous produire, 
pour certains pour la première fois, devant un public 
nombreux, toutes générations confondues, venu écouter 
avec bienveillance vos talents.

Félicitations à : 
Christophe, Rémi, Claude, Yves, Michel
Martine, Marline et tous les jeunes violonistes
Yves, Claude, Fabrice, Christophe, Pietro, Bruno
Agnès, Jiri, Jacques, Séverine, Suzanne, Céline, Jean-Luc, 
Roland, Marie-Claire, Hélène et Françoise
Patrice, Bernard
LAB’L : Loïc, Axelle, Bastien, Léonard
BRAINSTORM : Pavlos, Alexandre, Corentin, Robin
Mais aussi bien sûr les secrétaires et élus municipaux 
ainsi que le fidèle Comité des fêtes…
Et qui sait, peut-être que l’année prochaine on recommen-
cera…

Avec vous ?

Fête de la musique
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Merci aux photographes (Stéphanie Lecot, Patrice Guyon et Thomas Lombard). 
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Une fois encore, l’église était trop petite pour contenir le public venu nombreux en ce dimanche 14 mai. Il faut dire 
que l’affiche était attrayante : le chœur d’enfants accueilli ce jour-là possède déjà une belle renommée. 

Ce sont ainsi 36 jeunes, composant la chorale « Les 
Enfants de l’Espoir » de Besançon qui ont démontré leur 
talent ! Les auditeurs attentifs ont pu vérifier le vieil adage 
qui dit que la valeur n’attend pas le nombre des années…

En guise de mise en bouche, la chorale de Thoraise, Au 
Cœur Des Chants, invitée par les enfants de l‘espoir, 
a interprété quelques morceaux. Dirigée par Maxime 
Nicolas elle vous proposera d’ailleurs une prestation 
samedi 21 octobre prochain à la Maison des Loups.

Quant aux Enfants de l’Espoir, sous la houlette de 
Dominick Deloffre, ils ont brillamment interprété avec 
enthousiasme et dynamisme un répertoire varié, qui 
comptait par ailleurs quelques morceaux en roumain 
puisqu’ils se rendront cet été en Roumanie. Il est 

important de rappeler que ce chœur d’enfants à vocation 
humanitaire évolue avec comme mission de « chanter 
pour aider à grandir d’autres enfants dans le monde ».

Si vous souhaitez en savoir davantage sur leur action : 
www.enfants-espoir.net

à pleine voix
Les Enfants de l’Espoir : 
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Nettoyage de printemps

Station d’épuration des papeteries : 
incivilités... encore !

La station d’épuration des papeteries vient de connaître une nouvelle fois de graves dysfonctionnements du fait de 
l’incivilité de quelques ménages qui n’appliquent pas les règles de bonnes pratiques en matière de rejet des eaux 
usées. Pour information, certains rejets ne peuvent être traités par cette station et sont rejetés directement en rivière.

La station des papeteries a la capacité de bien fonctionner si on respecte son 
utilisation en n’évacuant aucune lingette, serviette hygiénique ou couche 
dans les toilettes. Ces déchets sont destinés aux poubelles. 

Les huiles de friteuse ou moteur, les produits chimiques (diluants, vernis, 
peintures....) doivent être directement acheminés en déchetterie.

Suite aux derniers incidents (cf photo de la pompe ci-dessous), la commune a 
engagé la somme de 2500 € de dépenses pour un retour à un fonctionnement 
normal de la station. Cette dernière est contrôlée tous les deux jours par les 
agents communaux et un responsable de la station de Port-Douvot.

Il est décidé d’instaurer des contrôles permanents sur ce très court réseau 
de 3 rues pour permettre éventuellement d’identifier les responsables de tels 
agissements. Des sanctions financières seront prises contre les contrevenants.

Cette année encore, le CMJ a dépensé toute son énergie pour stimuler 
les Boussièrois à venir prendre conscience de la beauté de leur nature 
environnante. Ainsi, un samedi après-midi a été consacré au nettoyage de 
notre village... Très peu de personnes étaient présentes, sans doute était-ce 
dû à la météo maussade ce jour-là... Mais ce rendez vous printanier mérite 
que petits et grands, jeunes et moins jeunes, s’unissent pour que la prise de 
conscience collective se développe. Alors, été comme hiver, prenez soin de la 
nature et à l’année prochaine !

  Regard utilisé pour rejet interdit.

   Pompe hors-service obstruée...  
Réparation : 650 euros.
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EN BREF

Le niveau de veille saisonnière du plan national canicule a été activé le 1er juin et sera automatiquement désactivé 
le 31 août, sauf si des conditions météorologiques particulières justifient son maintien.

En cas d’épisode de forte chaleur, le ministère des Solidarités et de la Santé met à disposition du public la plate-forme 
téléphonique Canicule info service, accessible au 0 800 06 66 66 (appel gratuit depuis un poste fixe) de 9 h à 19 h afin de 
vous informer sur les recommandations sanitaires à suivre en période de fortes chaleurs.

En cas de déshydratation ou de coup de chaleur, le ministère vous informe également en vous précisant :
>  les signaux d’alerte à connaître (crampes, maux de tête, vertiges, fatigue inhabituelle...) ;
>  le numéro d’urgence à composer si besoin, à savoir le 15 (Samu).

Canicule :
déclenchement de la veille saisonnière

Carte Avantages Jeunes

Afin d’adopter les bons réflexes pour prévenir les risques,  
il convient de veiller à :
-  avoir une bonne hydratation (boire environ 1,5 litre d’eau 

par jour) ;
- manger en quantifié suffisante ;
- maintenir sa maison au frais (fermer les volets le jour) ;
- éviter les efforts physiques ;
- donner et prendre des nouvelles de ses proches.

Les recommandations
Nous incitons les personnes âgées  
et/ou fragiles et /ou isolées à se faire 
connaître en Mairie afin qu’une aide 
puisse leur être proposée en cas de 
canicule.

Si vous ou un membre de votre famille 
êtes concerné, vous pouvez venir  
vous inscrire directement à la Mairie.

La mairie renouvelle l’opérations « Carte Avantages 
Jeunes ». Aujourd’hui, vous connaissez le principe : cette 
carte est offerte à tous les Boussièrois nés entre le 1er 
janvier 2000 et le 31 décembre 2007.

Cette carte, mise en place par le CRIJ (Centre Régional 
d’Informations Jeunesse) offre des possibilités 
de réduction ou de gratuité auprès de nombreux 
prestataires dans différents domaines : sports, culture, 
loisirs… Pour plus de renseignements vous pouvez vous 
connecter sur www.jeunes-fc.com où vous trouverez 
de nombreuses informations tout au long de l’année.

Ces cartes seront disponibles en mairie à partir de 
septembre pour les personnes qui auront rempli 
et retourné le formulaire ci-contre avec les pièces 
demandées.
Attention : cette année, la distribution des cartes 
s’effectuera en mairie uniquement les samedis 16 et 23 
septembre au matin.

DEMANDE DE CARTE 
AVANTAGES JEUNES
Nom : 

Prénom : 

Date de naissance : 

Adresse :

 

Téléphone : 

Coupon à retourner à la mairie impérativement  
pour le 5 août 2017.
Joindre une copie de la carte d’identité, une copie d’un 
justificatif de domicile et une photo d’identité originale. 
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Désormais, pour demander une carte d’identité, il ne faut plus s’adresser à la mairie de son domicile mais se rendre avec 
les pièces justificatives nécessaires, au guichet d’un service équipé spécifiquement comme cela est déjà le cas pour les 
passeports.

Les endroits équipés les plus proches de Boussières sont :
- la Mairie de Saint-Vit
- la Mairie de Quingey
- le Point public de Planoise (6 rue Pablo Picasso à Besançon)

Carte d’identité

Casque à vélo  
obligatoire 
pour les enfants

Attention !
Nouvelles dispositions pour les enfants mineurs

L’Autorisation de Sortie du Territoire (AST) pour les mineurs est rétablie depuis le 15 janvier 2017.

Tout mineur résidant habituellement en France, doit être muni d’une AST pour sortir du territoire français, s’il voyage 
sans être accompagné d’un titulaire de l’autorité parentale, ceci quelle que soit sa nationalité.
Cette AST, propre à chaque mineur, est obligatoire, que le voyage soit individuel ou collectif, et ne dispense pas d’être en 
possession des autres documents de voyage (carte d’identité, passeport, titre de voyage...). Le passeport, seul, ne vaut 
plus désormais autorisation de quitter le territoire français.

Aucune démarche n’est à accomplir en mairie ou en préfecture pour obtenir l’AST : un formulaire CERFA n°15646*01 à 
remplir est disponible sur internet (site : www.service-public.fr).
Pour tout renseignement complémentaire, les services de la mairie sont à votre disposition.

EN BREF

Depuis le 22 mars 2017, le port d’un casque à vélo est devenu obligatoire pour les enfants de moins de 12 ans qu’ils 
soient conducteurs ou passagers. Cette mesure a pour but de réduire la gravité des blessures au visage et les risques de 
traumatismes crâniens des enfants pratiquant le vélo.
En cas de non-respect de cette obligation, l’adulte qui transporte à vélo un enfant passager non casqué ou qui accom-
pagne un groupe d’enfants non protégés risque une amende forfaitaire de 135 €.
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Simone LAGARDE née MARTIN, 86 ans  
le 4 avril 2017

Décès

État civil 
de janvier  
  à juin 2017

Izaline GLE née le 1er avril 2017
Lucas SEGUIRI né le 23 mars 2017
Joanne COMTE née le 19 mai 2017
Rayan ROUSSET né le 25 mai 2017 
Lya GAUDILLAT née le 10 juin 2017

Naissances

AGENDA

Agenda
JUILLET
>  Jeudi 13 juillet : Feux d’artifice tirés à Busy, organisés 

par le Comité des Fêtes

AOÛT 

>  Mardi 1er août: Don du Sang à la Maison des Loups

SEPTEMBRE
>  Vendredi 1er septembre : Cérémonie des fusillés
>  Samedi 2 septembre : Inscriptions aux activités 

Les Richets à la Maison des Loups
>  Samedi 2 septembre : Tournoi de pétanque des 

Vétérans du Foot au stade de Boussières
>  Mardi 12 septembre : le matin : animation Relais 

Petite Enfance à la Maison des Loups
>  Samedi 16 et dimanche 17 septembre : Journées 

Européennes du Patrimoine organisées par la mairie 
avec : exposition photos, visite guidée de l’église, 
démonstration avec De La Fleur au Fruit 

OCTOBRE
>  Mardi 3 octobre : Don du Sang à la Maison des Loups
>  Samedi 7 octobre : repas dansant avec fondue 

géante, organisé par Comité des Fêtes à la Maison des 
Loups

>  Mardi 10 octobre : Animation Relais Petite Enfance à 
la Maison des Loups

>  Samedi 21 octobre : Concert de la chorale de Thoraise 
à la Maison des Loups

NOVEMBRE
>  Samedi 4 novembre : Loto des Richets à la Maison des 

Loups
>  Samedi 11  novembre : Commémoration
>  Mardi 14 novembre : Animation Relais Petite Enfance 

à la Maison des Loups
>  Dimanche 19 novembre : Repas des Anciens organisé 

par la mairie à la Maison des Loups
>  Samedi 25 et dimanche 26 novembre : Bourse aux 

jouets, organisée par l’Association des Parents 
d’Elèves à la Maison des Loups

DÉCEMBRE
>  Vendredi 8 décembre : marché de Noël, organisé par 

l’APE dans la cour de la maternelle
>  Mardi 12 décembre : Animation Relais Petite Enfance 

à la Maison des Loups

ÉTAT CIVIL

LES RICHETS
Association

Inscriptions  
aux activités  

le samedi  
2 septembre
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JOURNÉES
Européennes du
PATRIMOINE

à Boussières

SAMEDI 16
& DIMANCHE 17
SEPTEMBRE 2017

VISITE GUIDÉE DE L’EGLISE
classée aux Monuments Historiques

SAMEDI 16

VISITE «De la Fleur au Fruit»
association oeuvrant pour la transmission des 
traditions autour de la pomme (vergers pédagogiques, 
confection de jus artisanaux...)

SAMEDI 16  

EXPOSITION PHOTO «Notre Patrimoine Naturel»
les paysages environnants vus par 2 Boussièrois

Patrice Guyon

organisé par la mairie de 

Thomas Lombard

SAMEDI 16  & DIMANCHE 17
+ MERCREDI  20  après-midi


